
 
 

 
 

 

Création d'une bibliothèque scolaire  

à Sapouy  (Burkina Faso)     

Vente de gâteaux tous les vendredis 

à la sortie de l'école (de 0,50€ à 1,50€ la part)   

 

 
 

 
 

 

 

Financement partiel de la bibliothèque scolaire de Sapouy            

Collecte de dons ouvrant droit à une réduction d'impôt 
 

Les enseignants des écoles primaires de Sapouy au Burkina Faso, commune jumelée avec Mornant, ont décidé de créer pour leurs 
élèves une bibliothèque scolaire dans les locaux de la DPEBA de Sapouy (Direction Provinciale de l'Enseignement de Base et de 
l'Alphabétisation). Les écoliers se rendront dans ce lieu avec leur classe pour emprunter des ouvrages de littérature jeunesse (contes, 
albums) d'éditeurs burkinabè et ivoiriens. 
 

Ce projet est un partenariat Inspection de l'Éducation / Circonscription Sapouy 1, Inspection de l'Éducation / Circonscription Sapouy 2, 
Écoles des Coteaux du Lyonnais et Écoles de Sapouy correspondant ensemble, Amitiés Mornant Sapouy, l'association de jumelage avec 
Sapouy. 
 

Plus d'infos : http://correspondantssapouymornant.eklablog.com 
 

À l'école Le Petit Prince, après la vente de chocolats de Noël qui a permis de dégager environ 1000€ pour aider ce projet, nous vous 
proposons des ventes de parts de gâteaux tous les vendredis à la sortie de l'école et une récolte de dons en partenariat avec Amitiés 
Mornant Sapouy, association habilitée à délivrer des reçus fiscaux. 
 

Merci de diffuser l'information autour de vous ! 
 

Prix moyen d'un livre de contes : 3000FCFA (4,57€) 
Prix moyen d'un album : 15000FCFA (22,87€) 
Notre objectif : Permettre l'achat de 200 albums !  
 

Merci de transmettre aux CM2-M vos dons libellés à l'ordre de "Amitiés Mornant Sapouy (projet bibliothèque scolaire de Sapouy)".  
Un reçu vous sera remis par la coop. 
Ce don ouvre droit à une réduction d'impôts sur le revenu de 66% pour les personnes physiques (article 200 du Code Général des 
Impôts). La réduction d’impôts concerne également les entreprises, avec un taux de 60% dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires 
(article 238 bis du Code Général des Impôts). 
L'association Amitiés Mornant Sapouy vous enverra par voie postale, début janvier 2015, à la clôture de l'exercice, votre reçu fiscal. 
 

Coupon-réponse  - - - - - - - - - - � - - - - - - - - - -  - - - - - - - - � - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - � - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   

 

Coupon et règlement à transmettre sous enveloppe à la coopérative des CM2-M 
 

NOM ____________________________________  Adresse postale _____________________________________________________ 
 

Téléphone ________________________________  Adresse électronique _________________________________________________ 
 

Je fais un don de _______ €.  Ci-joint mon règlement par chèque libellé à l'ordre de "Amitiés Mornant Sapouy (bibliothèque scolaire de Sapouy)" 
 

L'association Amitiés Mornant Sapouy, déclarée à la Préfecture du Rhône sous le numéro W691054865 et reconnue d'intérêt général, est habilitée à 
délivrer des reçus fiscaux aux personnes physiques et aux entreprises (articles 200 et 238 bis du Code Général des Impôts). 
 

La coopérative de classe CM2-M de l'école publique élémentaire Le Petit Prince de Mornant (Rhône) est affiliée sous le numéro 069/0634/13 à l'Office 
Central de Coopération à l'École, association reconnue d'utilité publique par le décret du 3 décembre 1968, publié au Journal Officiel des 9 et 10 
décembre 1968. 
 

Ce don servira à l'achat de livres de littérature enfantine pour la bibliothèque scolaire de la commune de Sapouy (Burkina Faso) créée sous le 
contrôle des inspections de circonscription de l'éducation de base burkinabè CEB Sapouy 1 et CEB Sapouy 2 et de l'association Amitiés Mornant Sapouy. 
 

Vous pouvez suivre le projet sur le blog des correspondances scolaires http://correspondantssapouymornant.eklablog.com/ 


